PROCEDURES DE VALORISATION :

PRINCIPES :

Les joueurs(euses) susceptibles d’être valorisé(e)s par le biais d’une sélection régionale sont identifié(e)s chaque année par les CTS.

Les listes sont assujetties à une règle de quotas visant à établir un lien entre le nombre de licenciés (par catégorie et par sexe) de chacune des Ligues et le nombre de joueurs valorisés par les Cadres Techniques.

Les catégories «  support » de cette valorisation correspondent aux catégories  « support » des TIL dans le Parcours d’Excellence Sportive : Benjamins, Minimes 1 et Minimes 2. Au-delà de 10 sélectionné(e)s (par année d’âge), les CTS privilégieront les meilleurs potentiels. 

En 2011, les CTS renseignent les listes :

· Minimes 1 (97) en actualisant la liste figurant dans le tableau (saison précédente) 

· Benjamins (98 et 99). 

Les CTS pourront exceptionnellement modifier la liste MIN2. Exemple : les joueurs(euses) qui composent une sélection « Minimes 1» en 2009/2010 ne sont pas systématiquement les mêmes en sélection « Minimes 2» en 2010/2011 (départs ou arrivées de joueurs(euses) d’une autre Ligue par exemple). Toute modification devra être explicitée par mail (fvalet@ffbb.com) par le CTS. 
Toute sélection inscrite et validée sera conservée pour les années suivantes.

LES QUOTAS (par Ligue) : 
Il s’agit du nombre de licenciés par catégorie et du nombre de joueurs(euses) valorisé(e)s par année d’âge (Benj., Min1, Min2, Cad1, Cad2).

Moins de 500 licencié(e)s = 10  joueurs(euses) valorisé(e)s

De 500 à 1000 licencié(e)s = 11  joueurs(euses) valorisé(e)s

De 1000 à 1500 licencié(e)s = 12  joueurs(euses) valorisé(e)s

De 1500 à 2000 licencié(e)s = 13  joueurs(euses) valorisé(e)s

De 2000 à 2500 licencié(e)s = 14  joueurs(euses) valorisé(e)s

Plus de 2500 licencié(e)s = 15  joueurs(euses) valorisé(e)s

Ex. : une ligue qui compte 1200 licenciées en MF valorisera 12 joueuses en Min1 et 12 joueuses en Min2. Une ligue qui compte 1800 licenciés en BG valorisera 13 joueurs au total (la valorisation en « Benjamins » intégrera les BJ1, éventuellement quelques  BJ2).

LES ETAPES (2011) :
Mi-avril : identification des quotas / Ligues, diffusion aux CTS.
20 mai : retour des listes à la FFBB

30 mai : mise en ligne sur le site de la FFBB

Mi-juin : validation des dossiers par les CTS

